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Introduction
 
Cet ouvrage s’origine dans la présence inédite, au sein d’un
même laboratoire de recherche en sciences de l’éducation et de la
formation, des deux courants institutionnalistes : le courant de la
pédagogie institutionnelle inscrit dans la dynamique singulière initiée
par Aïda Vasquez et Fernand Oury d’une part, celui de l’analyse
institutionnelle dite vincennoise en référence aux travaux engagés par
Georges Lapassade et René Lourau à l’université Paris 8 Vincennes-Saint-Denis d’autre part. Si dans les années 1960, analyse et pédagogies institutionnelles ont fait de l’institution un concept organisateur
central, théorique, pratique, praxique des relations humaines et
sociales, la psychothérapie institutionnelle s’était emparée du terme
dès les années 1950.
Passée l’époque des figures fondatrices, faire dialoguer celles et
ceux qui se sont affiliés à ces courants a constitué une formidable
opportunité pour rappeler comment ceux-ci sont nés, les concepts
élaborés et leur portée pratique, de même que leur capacité à continuer d’interpeller des institutions actuelles qualifiées tantôt de déclinantes, malades, en crise voire absentes, tantôt d’omniprésentes tout
en étant moins visibles des acteurs.
Ce dialogue a été nourri par les questions suivantes : sur quelles
pensées ces courants se sont-ils appuyés pour fonder le concept d’institution ? Quelles en sont les racines historiques ? Comment chaque
courant conçoit-il l’institution (ou les institutions), mais aussi l’implication, les analyseurs, l’instituant, l’institué, l’institutionnalisation,
la transversalité, la multiréférentialité ? Qu’est-ce qui, dans l’usage de
ces notions ou concepts, réunit et différencie ces courants ? Qu’est-ce
qui sert les élaborations et le travail de chacun, est constitutif des
« boîtes à outils » pratiques et conceptuelles de chaque courant ?
Dans son contexte particulier, comment chacun les utilise-t-il pour
penser et agir ?
De plus, face aux effets de la nouvelle gestion publique sur les
institutions organisatrices du social, les pratiques de l’institutionnel
sont-elles affectées et en quoi ? Permettent-elles encore de penser les
mutations, voire les transformations des organisations contemporaines ? Quelles sont les actualités des pratiques de l’institutionnel
sur les terrains des métiers du lien humain (école, éducation, santé,
formation, travail social) ? Quelles questions les pratiques de l’institutionnel continuent-elles de soulever et quelles perspectives
possibles permettent-elles de penser dans un environnement dominé
par l’idéologie néolibérale ? La « création praxique » est-elle encore
possible ? Où peut-on la repérer actuellement ?
Cet ouvrage comprend donc trois parties. La première partie,
intitulée « Ouvrir les questionnements sur l’institution », débute par
une présentation du concept d’institution en sociologie, concept
fondamental dans cette discipline, polysémique et multidimensionnel. Partant d’une lecture durkheimienne qui interroge la relation
paradoxale entre institution et individuation, Pascal Fugier parcourt
les définitions proposées par les sociologies plus contemporaines et
met en débat des approches critiques des institutions. Ceci l’amène
à les saisir comme des processus en mutation, dynamiques, contradictoires, et ainsi à montrer les limites des approches sociologiques
plus « classiques ».
Les deux chapitres suivants nous font entrer dans les concepts
de l’analyse institutionnelle. Au chapitre 2, croisant les trajectoires
scientifiques de Georges Lapassade et René Lourau, Gilles Monceau
observe comment les concepts d’instituant et d’institutionnalisation
rapprochent et éloignent ces deux hommes, auxquels il ajoute Félix
Guattari, pourtant issu de la psychothérapie institutionnelle. Il saisit
cette occasion pour évoquer son implication dans le courant de l’analyse institutionnelle, montrant l’actualité des concepts qui y ont été
élaborés pour penser, par exemple, la pandémie de Covid-19 (2020)
ou le mouvement contre les orientations de la loi de programmation
de la recherche (2020-2021).
Actrice elle aussi impliquée dans le courant de l’analyse institutionnelle, Dominique Samson revient, au chapitre 3, sur la notion
de transversalité, ses continuités et ruptures chez Félix Guattari et
René Lourau. Pour cela, elle met en regard différentes définitions et
usages de cette notion avec sa genèse sociale, c’est-à-dire les pratiques
professionnelles et militantes qui accompagnent son élaboration.
Le chapitre 4 met en résonance les conceptions de l’institution
de Cornélius Castoriadis et René Lourau avec certaines approches
psychanalytiques (Aulagnier, Kaës), afin de sortir des visions déclinistes de l’institution. Laurence Gavarini y mêle sa biographie intellectuelle, son travail clinique et des points théoriques. Dans cette
contribution originale, qui explique en quoi la psychanalyse peut
être considérée comme théorie de l’institution du sujet, elle dépeint
l’institution comme un champ de tensions entre forces instituantes/
forces instituées, sujet(s) et instances collectives.
Le chapitre 5 nous plonge dans la psychothérapie institutionnelle, avec Pierre Delion. Retraçant l’histoire de la survenue du
concept de constellation transférentielle, il explique en quoi, au plan
théorique et à travers des exemples, cette réunion qui révolutionne
la structure hospitalière en rassemblant les personnes en contact avec
le monde interne d’un enfant ou d’un adulte qui souffre est une
institution de base, un concept central et « ouvrant » de la psychothérapie institutionnelle.
La deuxième partie nous mène vers les « Pratiques de l’institutionnel à l’école ». Bruno Robbes et Frédéric Canac retracent, dans
le chapitre 6, les origines de la notion d’institution dans la psychothérapie institutionnelle pour tenter de comprendre comment le
courant de la pédagogie institutionnelle initié par Aïda Vasquez et
Fernand Oury l’utilise, avec des significations multiples et des usages
entre adultes qui ont fait discussion. Reprise de textes de référence
et présentation de pratiques singulières permettent une « remise sur
le métier » du concept.
Philippe Jubin apporte, au chapitre 7, une contribution précieuse
à l’histoire de la pédagogie institutionnelle entre 1967 et 1979, à
un moment charnière où Fernand Oury quitte les groupes d’éducation thérapeutiques (GET). De groupes épars de praticiens réunis
par une figure tutélaire, on passe à un projet de collectif d’équipes
qui se structurera autour d’institutions et de concepts de la pédagogie institutionnelle. L’analyse de cette période tumultueuse met en
lumière comment certaines des contradictions internes apparues dans
le mouvement à l’époque ont été traitées et élaborées, permettant le
travailler ensemble tout en préservant chaque singularité.
Dans le chapitre 8, Arnaud Dubois et Patrick Geffard dressent un
état des lieux des pratiques de la pédagogie institutionnelle « courant
psychanalytique » en France et dans une moindre mesure en Belgique,
recensant les espaces et les groupes dans lesquels l’articulation entre
pédagogie et psychanalyse est mise au cœur du travail quotidien. Ce
travail est illustré par la présentation d’une monographie d’élève,
suivie d’un exposé qui aborde le groupe d’écriture monographique.
Cette institution peut s’entendre comme un dispositif à médiation
dans lequel se noue le lien entre pédagogie et psychanalyse, à partir
de l’élaboration du positionnement subjectif des participants.
La troisième partie, « Institutionnalisation, désinstitutionnalisation et réinstitutionnalisation ? », met en présence et questionne ces
concepts. Au chapitre 9, Antoine Savoye explore différentes significations de l’institutionnalisation, qu’il met en relation avec le concept
tel que l’analyse institutionnelle l’a défini. Puis, prenant des exemples
dans l’histoire des sciences humaines (sociologie, sciences de l’éducation) et dans celle des réformes pédagogiques (éducation nouvelle),
il montre comment l’objectivation en termes d’institutionnalisation
éclaire les phénomènes agonistiques de la vie sociale, indiquant également en quoi les notions connexes de « désinstitutionnalisation » et
de « réinstitutionnalisation » ressortissent de la même dialectique. Il
propose enfin quelques perspectives de recherches.
Valentin Schaepelynck, auteur du chapitre 10, pose un regard
rétrospectif sur l’héritage de l’analyse institutionnelle des années
1960 à nos jours, ses significations plurielles selon ses acteurs, ses
appropriations. Ces développements socio-historiques contextualisés
et très documentés, où les distinctions entre institutionnalisation et
désinstitutionnalisation se brouillent, le conduisent à ouvrir le questionnement sur la mutation des institutions en contexte néolibéral.
En effet, critiquer les institutions alors que l’abandon des services
publics domine apparaît comme un contresens. Cependant, loin de
remiser les analyses institutionnelles dans un passé révolu, ce paradoxe n’est qu’apparent. Il montre au contraire toute leur acuité pour
décrire et analyser le présent.
Le chapitre 11 nous emmène au Brésil, où l’analyse institutionnelle est bien connue. Silvia Tedesco présente les activités développées par l’Observatoire national de santé mentale, justice et droits
humains de l’université fédérale Fluminense (OBSERVASMJC/UFF) de
Rio de Janeiro – un réseau de recherche national et international
produisant des connaissances et provoquant des changements à
propos des traitements psychiatriques en condition d’emprisonnement, au moyen de la méthodologie de la cartographie. Dans le
contexte brésilien de réforme psychiatrique, la notion de désinstitutionnalisation, liée au traitement du patient en milieu ouvert, est une
alternative en réseau au fonctionnement institutionnel asilaire, entre
santé mentale et justice pénale.
Enfin, au chapitre 12, Benjamin Royer Fillion observe comment
des courants contestataires et émancipateurs des années 1960, en
basant leur réflexion sur une critique des institutions, ont finalement
soutenu les logiques néolibérales actuelles de transformation de l’État
et popularisé la notion de désinstitutionnalisation. Sortant ce concept
du discours gestionnaire et étudiant ses liens avec la doctrine néolibérale, il en précise d’abord le nouveau sens. Puis il définit ce qu’il
qualifie de désinstitutionnalisation néolibérale, pour mettre ensuite en
lumière la manière dont le concept d’institution s’en trouve comme
effacé. Il rappelle enfin en quoi la désinstitutionnalisation néolibérale,
en cherchant à se débarrasser de la part de délibération et de production de souveraineté au cœur de l’institution, prive les citoyens de
leur pouvoir instituant. La perspective d’un tel exercice du pouvoir
réhabilite l’institution comme concept opératoire, en phase avec les
réflexions et pratiques prometteuses des communs.
Chaque chapitre de ce livre (à l’exception du chapitre introductif
de Pascal Fugier) est suivi d’un texte de « rebond » produit en association et en réaction à la lecture du chapitre.
La conclusion de cet ouvrage est le fruit d’un travail de restitution/analyse extrêmement riche, où des pistes de réflexion ont
été proposées à l’ensemble des contributeurs et discutants. Nous en
avons dégagé des points communs, des différences et des points de
tension entre les deux courants institutionnalistes, mais aussi des
ouvertures et des perspectives. Ce livre foisonnant est à l’image du
mouvement institutionnaliste, dont les pratiques et les concepts, plus
qu’inspirants pour penser l’institution au XXIe siècle, démontrent une
robustesse certaine dans la durée.
Philippe Jubin, qui a tant apporté à ce projet, nous a prématurément quittés. Cet ouvrage lui est dédié.
 
I OUVRIR LES QUESTIONNEMENTS SUR L’INSTITUTION
Pascal Fugier1

1 L’institution : un concept fondamental et dynamique en sociologie
 
L’une des premières difficultés qui surgit quand on se penche
sur le concept d’institution dans son acception sociologique, c’est
son caractère polysémique, voire vague et confus, jugé tantôt trop
extensif, tantôt trop restrictif. Certains sociologues l’ont d’ailleurs
rejeté, comme Georges Gurvitch soutenant que « ce terme d’institution est le plus confus et le plus flottant dont dispose la sociologie »,
et que « la sociologie a tout à gagner à se débarrasser du concept
d’institution2 ».
Certes, les diverses définitions sociologiques du concept d’institution ont comme dénominateur commun un caractère de durabilité, de pérennité. L’institution renvoie d’abord à ce qui est « établi »
ou tend vers une forme d’établissement, de régularité. Toutefois, le
concept semble faire de grands écarts selon les courants de pensée
et les échelles d’observation. Ainsi, l’institution peut être mobilisée
avant tout dans l’étude de cadres macrosociaux : analyser la genèse
et le fonctionnement d’une pluralité de champs sociaux (Bourdieu)
et des mondes sociaux (Strauss, Becker), particulièrement le fonctionnement, la genèse, les évolutions de structures politiques (l’État)
et juridiques du pouvoir. Mais d’autres sociologues, plus sensibles
à l’étude microsociologique des interactions, mobilisent le concept
d’institution pour rendre compte de l’organisation des expériences
quotidiennes, des multiples agencements locaux et « cadres de l’expérience3 » ou encore des habitudes qui tendent à se stabiliser au sein
d’un groupe (groupe professionnel, groupe de pairs, habitants d’un
quartier…). Ainsi oppose-t-on communément des approches fonctionnaliste et pragmatiste de l’institution que les sociologies contemporaines tâchent de réconcilier, en s’attachant par exemple à étudier
le continuum institutionnel qui lie le micro au macro, et qui va, pour
reprendre les propos du sociologue québecois Marcelo Otero4, de
l’étude d’un journal intime, d’une poignée de main entre deux individus, à celle de l’État et de textes de lois, et réciproquement, ce qui
nous mène sur la voie de l’étude des processus d’institutionnalisation
plutôt que des institutions.
La polysémie du concept d’institution apparaît aussi dans la définition de sa consistance. Yves Bonny5 distingue ainsi les divers sens
donnés au concept :
– le sens culturaliste (une institution y apparaît comme un ensemble
de normes, valeurs, de modèles de conduite et d’organisation des
rapports sociaux, caractérisés par une certaine régularité) ;

– le sens juridique (l’institution est définie comme un ensemble de
processus de formalisation par le Droit) ;

– le sens anthropologique (renvoyant aux instances qui prennent en
charge des enjeux sociétaux universels, comme l’éducation, la santé,
la protection des personnes…) ;

– et enfin le sens politique (renvoyant à la mise en forme et à l’encadrement des rapports sociaux par le pouvoir politique).


Là encore, plutôt que de choisir entre ces diverses grilles de
lecture, le plus intéressant et éclairant reste de les croiser et d’étudier
les processus institutionnels dans leur multidimensionnalité.
Un rapide retour historique sur l’usage du concept d’institution
en sociologie nous montre combien les sociologues ont toujours été
attachés à rendre compte des dimensions structurelles des institutions (clarifier leurs fonctions notamment) et de leurs dimensions
processuelles (la genèse, les évolutions, le changement institutionnel).
Ce qui renvoie à la fois à la statique sociale (la stabilisation, la cristallisation, la régularité ou pérennité de formes sociales établies, de
croyances, conduites, organisations sociales) et à la dynamique sociale
(l’institution comme lieu de déploiement d’une praxis, marqué par
le [ré]agencement constant des pratiques, l’effervescence de la vie
sociale).
Au final, l’institution apparaît comme un concept polysémique,
multidimentionnel, qui a plusieurs faces, qui peuvent s’avérer aussi
bien complémentaires qu’en tension. Afin, malgré tout, de proposer
une définition préalable de ce concept, nous pouvons reprendre
la définition de l’institution que propose Virginie Tournay, qui la
présente comme « un processus tendant momentanément vers une
plus grande stabilisation des pratiques et des normes6 ».
Dans un premier temps, nous mettrons en évidence non seulement les fondements de l’analyse sociologique des institutions à
travers les apports de l’école durkheimienne mais également leur
actualité. Il en est de même concernant les principales approches
critiques des institutions qui se sont développées durant les années
1960-1970, par l’entremise de Foucault, Althusser, Bourdieu ainsi
que Goffman. L’analyse que ce dernier propose des adaptations
primaires et secondaires adoptées par les individus au sein des « institutions totales » permet de relativiser leur assujettissement. Enfin,
une lecture anthropologique à coloration psychosociologique de
Bourdieu lie fortement l’institution au symbolique pour penser les
fondements du lien social et de nos identités, dépassant ainsi la fausse
antinomie entre l’individu et l’institution.
LA SOCIOLOGIE : UNE SCIENCE DES INSTITUTIONS ET DE L’INDIVIDUATION
Si la notion d’institution fait partie des concepts fondamentaux
de la discipline, c’est d’abord parce que ceux qui ont participé pleinement à son institutionnalisation en France – Durkheim, Mauss,
Fauconnet – en ont fait son objet même. En effet, après avoir défini
l’institution comme ce qui correspond à « toutes les croyances et tous
les modes de conduite institués par la collectivité », Durkheim définit
la sociologie comme « la science des institutions, de leur genèse, de
leur fonctionnement7 ».
Cette définition confirme l’intérêt prédominant du sociologue
pour la face « instituée » des institutions (ce qui est déjà là, établi,
stable) plutôt que pour sa face « instituante » (les processus d’altération, de changement institutionnel). Comme le résume Christian
Laval8, l’institution selon Durkheim « est d’abord un cadre fixe et
contraignant qui a un pouvoir de structuration et d’encastrement de
la société et exerce des effets de limitation, d’obligation et de coercition à l’égard des individus9 ». Durkheim insiste sur le lien social
intergénérationnel que les institutions favorisent, en tant qu’instances de transmission de croyances et pratiques partagées. Leur
caractère ancestral, le fait que ces croyances et pratiques instituées
nous précèdent, nous dépassent et nous survivent participent aussi à
l’autorité qu’elles peuvent exercer sur les individus.
On retrouve chez Durkheim cette idée selon laquelle transite,
circule par-delà les générations, à travers les institutions, quelque
chose qui est bien le produit des individus mais qui leur échappe,
telle une créature qui échappe à ses maîtres. Les individus et leurs
représentations s’associent, s’agglomèrent, forment une synthèse, qui
se fixe « hors de nous », sous la forme de façon d’agir, de penser, de
sentir, qui finit par s’imposer à nous et circuler par-delà les espaces
et les générations.
Néanmoins, nous trouvons chez Marcel Mauss, neveu de
Durkheim, et Paul Fauconnet10 des écrits qui s’avèrent plus sensibles
à la dimension dynamique des institutions. Ils insistent sur la « vitalité » sociale des institutions, refusant de les réduire à la stabilité, au
passé, à ce qui est figé, rigidifié : « Les institutions véritables vivent,
c’est-à-dire changent sans cesse : les règles de l’action ne sont ni
comprises ni appliquées de la même façon à des moments successifs,
alors même que les formules qui les expriment restent littéralement
les mêmes. Ce sont donc des institutions vivantes, telles qu’elles se
forment, fonctionnent et se transforment aux différents moments,
qui constituent les phénomènes proprement sociaux, objets de la
sociologie11. » Ce n’est donc plus l’institution réduite à ce qui est
établi, mais plutôt considérée dans sa dynamique, comme « vivante »,
prise dans d’incessants processus de (dé-, ré-) institutionnalisation,
qui est érigée en objet de la sociologie. Les institutions sont vivantes
au sens où elles sont « à la fois consistantes (elles ont une forme et
occupent un espace matériel et symbolique) et dynamiques (elles
fonctionnent et évoluent)12 », mêlant, mettant en tension une
tendance vers la « réification » et une tendance vers la « vitalité ».
Apparaît aussi ici l’idée que le changement institutionnel surgit
de l’établi, qu’il n’est pas une création ex nihilo : le nouveau se dégage
de l’ancien, à partir de l’ancien. De même, Mauss et Fauconnet
soulignent qu’étudier une institution suppose d’étudier le milieu dans
lequel elle est née et fonctionne, ce qui suppose également d’étudier
le maillage interinstitutionnel dans lequel elle s’inscrit. Ils érigent en
règle méthodologique de ne jamais « isoler une institution du milieu
où elle est apparue », du groupe social dans lequel elle opère, et de
prendre en considération le fait que les institutions « dépendent les
unes des autres13 ».
Le regard psychosociologique que Fauconnet et Mauss portent
sur les institutions (et que reprendra plus tard Bourdieu via le
concept d’habitus) mérite par ailleurs d’être souligné. En effet, selon
eux, les institutions ne sont pas que « dehors » (cristallisées, « exprimées dans des formules écrites ou orales » : règles de droit, maximes,
préceptes du rituel, articles du dogme…), elles sont aussi « dedans »,
« gravées au fond du cœur14 », s’exprimant de façon plus diffuse et
inconsciente, via les coutumes, les mœurs, les superstitions…
Défendant l’actualité des travaux fondateurs de Durkheim
sur l’institution, Michel Lallement15 rappelle qu’ils permettent de
dégager plusieurs fonctions centrales qu’exercent les institutions :
– une fonction d’intégration, « dans la mesure où, dans la famille, à
l’école, dans l’entreprise…, les individus interagissent les uns avec les
autres, se conforment à un modèle uniformisé de passions et adoptent
des idéaux semblables et des représentations communes16 » ;

– une fonction de régulation, « entendue comme production de
règles visant à assurer l’esprit de discipline17 » ;

– une fonction de division (de catégorisation) de la réalité sociale,
dans le sens où les institutions produisent et imposent des catégories, intériorisées sous la forme de schèmes cognitifs, qui structurent
nos perceptions collectives. Michel Lallement propose l’exemple des
institutions du travail, dans lesquelles « les catégories d’emploi, de
chômage et d’inactivité sont des schèmes cognitifs dont les racines
puisent dans le sous-sol de notre histoire sociale18 » ;

– une fonction d’individuation, en participant à la construction d’un
sentiment d’identité personnelle.


La critique que Lallement s’autorise néanmoins à opérer du cadre
théorique de Durkheim est sa tendance à penser une cohésion et une
complémentarité, un équilibre entre ces différentes fonctions structurant les institutions. Or, de multiples tensions apparaissent entre ces
fonctions, qui constituent davantage la règle que l’exception dans le
fonctionnement des institutions.
Les recherches sociologiques menées plus récemment insistent
beaucoup sur la dimension « plurielle » des institutions, notamment
du point de vue des logiques qui les traversent. On peut à ce propos
se référer à la contribution de Frédérique Giuliani sur « La valeur
des mauvais parents19 » dans les établissements sociaux relevant
de la protection de l’enfance. L’auteure a mené des recherches au
sein de maisons d’enfants à caractère social (MECS), où des parents
sont accompagnés. L’exercice de leur parentalité ne répond pas aux
normes attendues et suscite une mise en danger de l’enfant ou, du
moins, empêche son bien-être et son épanouissement. Elle évoque
alors la tension dans laquelle sont pris les professionnels, entre une
logique institutionnelle de contrôle social auprès de parents repérés
comme défaillants, et justifiant la mise en place d’une mesure visant
à protéger l’enfant, et une logique d’accompagnement qui enjoint ces
mêmes parents à s’appuyer sur leurs savoirs d’expérience et sur leurs
compétences et à les valoriser. L’enjeu consiste à inclure les parents
dans l’accompagnement socio-éducatif, à travailler non plus « sur »
ou « sans » le parent mais « avec » lui.
Je souhaite insister sur la considération que la sociologie durkheimienne a accordée à l’individu et aux processus d’individuation
qui s’opèrent dans les sociétés « organiques ». Tout d’abord, notons
qu’Émile Durkheim refuse qu’on confonde institution et conformisme. Dans une note de bas de page du célèbre passage déjà cité,
dans lequel il définit la sociologie comme la science des institutions,
Durkheim s’empresse de noter que chacun d’entre nous donne vie à
sa manière aux institutions collectives : « En nous les assimilant, nous
les individualisons20. » De même, il précise que le degré de normalisation qu’imposent les institutions est très variable d’une institution à
une autre : élevé dans le cas de la religion, beaucoup plus faible pour
ce qui concerne la vie économique. Parmi les processus sociaux qui
favorisent ces processus d’individuation, le développement du sentiment de personnalité individuelle, le relatif « affranchissement »,
l’« émancipation » de l’individu du milieu social qui « l’enveloppe »,
Durkheim (1893) insiste sur l’influence de la division du travail dans
les institutions (passage d’une solidarité mécanique à une solidarité
dite organique dans des institutions aussi diverses que le travail, la
famille, l’école…). Division du travail qui favorise la différenciation des
uns par rapport aux autres, un processus amplifié ces dernières décennies : « Être une personne, c’est être une source autonome d’action.
L’homme n’acquiert donc cette qualité que dans la mesure où il y a en
lui quelque chose qui est à lui, à lui seul et qui l’individualise, où il est
plus qu’une simple incarnation du type générique de sa race et de son
groupe21. » Par ailleurs, Durkheim soulève un certain paradoxe dans le
fonctionnement des institutions et le discours qu’elles adressent à celles
et ceux qui souhaitent les intégrer, notant « le caractère obligatoire de
la règle qui nous ordonne d’être, de plus en plus, une personne22 ».
Marcel Mauss relève quant à lui le lien d’interdépendance entre
l’individu et l’institution, soutenant que « le personnel ne se conçoit
que par rapport à l’impersonnel23 ». Tout comme Durkheim, il
pointe le paradoxe que produisent les discours portés par les institutions, en tant qu’elles sont porteuses d’une idéologie de l’autonomie.
Selon Mauss et Fauconnet, les institutions produisent l’illusion, la
croyance d’un sujet autonome, qui s’est construit « tout seul » (tel un
self made man). Plus récemment, Christian Laval l’a repris à son tour :
« C’est le paradoxe majeur auquel la sociologie est confrontée : au
moment où elle affirme le rôle nécessaire de limitation et d’obligation
des institutions, elle doit constater que ces dernières ont des effets
paradoxaux puisqu’elles produisent un individu plein d’illusions sur
lui-même, imbu d’une prétention à l’autonomie complète, revendiquant l’autocréation de ses valeurs et de ses normes24. »
DES SOCIOLOGIES CRITIQUES DES INSTITUTIONS
Pour plusieurs sociologues et philosophes (pour citer les principaux : Bourdieu, Althusser et Foucault), ce n’est pas toute la société
qui exerce une contrainte, une emprise sur les individus par les institutions, c’est tout le poids de certains groupes sociaux, dominants,
qui s’exerce en prenant le caractère d’institutions. Par ailleurs, c’est par
le prisme de l’histoire des institutions (leur généalogie, archéologie ou
sociogenèse) qu’ils vont élaborer leur analyse critique, en déconstruisant notamment leur apparente naturalité quand elles se présentent
comme des formes instituées évidentes, nécessaires, universelles. Une
conception fétichiste de l’institution s’en trouve aussi récusée, en tant
que l’institution n’est pas un sujet, un être transcendant, mais que
ce sont bien des hommes et des groupes sociaux qui la font, défont
et refont. De même, l’institution ne parle pas d’elle-même, ce sont
bien des hommes et groupes qui la parlent, en sont les porte-parole.
Des sociologues, comme Bourdieu ou Althusser, vont s’attacher à
dévoiler les « véritables » fonctions assurées par les institutions (reproduction sociale, domination sociale…), avec l’idée qu’elles recouvrent
une part de la réalité, en premier lieu la production et reproduction
de rapports sociaux de domination (fonction de recouvrement, d’occultation, de divertissement des institutions, mettant un voile sur la
réalité). Ceci a généré quelques dérives anti-institutionnelles, réduisant toute institution à la domination ou à l’emprise, à travers l’exercice d’une violence manifeste (pratiques coercitives, réclusion…) et
des formes plus latentes, voire perverses (violence symbolique, diffusion d’idéologies…).
Si les appareils répressifs d’État, comme l’armée, la police ou
l’administration, recourent à la répression et à la violence, Althusser25
insistera sur les modalités « douces » par lesquelles la société impose
ses dogmes et diktats, via l’idéologie et ses « appareils idéologiques
d’État » (religieux, scolaire, familial, juridique – règlements –,
politique, syndical, informationnel, culturel). Toutefois, ceux-ci
comprennent aussi leur dose de répression, par l’exercice d’une
violence symbolique, la stigmatisation, la discrimination, ou encore
la discipline corporelle… Il existe donc des passerelles entre idéologie
et coercition, Althusser, tout comme Bourdieu après lui, insistant
sur la dimension inconsciente de ces processus d’assujettissement,
qui passent notamment par le corps (à travers l’incorporation des
formes de pouvoir).
Dans les années 1960-1970, toute une littérature sociologique
critique vis-à-vis des dispositifs et pratiques d’enfermement, de discipline et d’assujettissement s’est développée. Est remise en cause la
fonction de contrôle social qu’exerce l’institution (scolaire, psychiatrique, hospitalière…). De même, une critique massive est menée à
l’encontre des institutions fermées (asile, prison), érigeant, par des
procédures coercitives, des barrières jugées artificielles entre des individus et le restant de la communauté.
Les travaux menés par des anthropologues servent également
de socle à ces théories critiques des institutions. Claude Lévi-Strauss
par exemple, repris par Otero, distingue les sociétés qui « avalent »
les individus problématiques (anthropophagiques), via des mécanismes de socialisation puissants, et les sociétés qui « vomissent » les
individus problématiques (anthropémiques), en les expulsant vers
leurs marges26. Reprenant cette typologie, Otero soutient que les
sociétés contemporaines à la fois « avalent » la majorité des déviants
(via un travail de socialisation : familiale, scolaire, professionnelle…)
et « vomissent » une minorité, poussée dans les marges de la société
et dont certains membres sont ensuite « ravalés » (internement),
« digérés » (traitement) et « recrachés » (congé, libération… avec le
risque de les exclure à nouveau, de les laisser en situation d’errance
dans le milieu ouvert), par le biais de mécanismes de « resocialisation
forcée27 ». Ces processus de « resocialisation » sont souvent voués à
l’échec quand la procédure soumet les déviants « aux jeux de rôles
auxquels ils ont déjà échoué », quand les professionnels des métiers
de la relation (psychologues, travailleurs sociaux, infirmières…)
« se substituent artificiellement aux pères, mères, frères, sœurs,
époux, épouses, etc. pour rejouer le même programme normatif28 ».
Échapper à la répétition de tels scenarii suppose que les institutions
s’ouvrent à l’altérité, aux pratiques et méthodes alternatives, centrées
sur l’ouverture à l’autre. Comme le souligne encore Otero dans son
commentaire de l’étude de l’institution psychiatrique par Goffman,
« adaptation aux rôles (conformité) et santé mentale (authenticité,
liberté, autonomie, etc.) sont loin d’être synonymes29 ». Hypothèse
lourde, sujette à controverse puisqu’elle insinue que les institutions
qui accueillent des personnes en situation de vulnérabilité sociale
et psychique peuvent, paradoxalement, nourrir cette vulnérabilité
si elles s’obstinent à inscrire les accompagnements menés dans une
logique d’intégration sociale plutôt que d’inclusion sociale.
Dans ses derniers écrits, Pierre Bourdieu30 reprend le célèbre
concept d’« institution totale » élaboré par Erving Goffman, en
considérant l’existence de telles institutions comme le signe d’un
dysfonctionnement d’un champ (scolaire, médical…). Une « institution totale » est synonyme selon lui d’un état de rigidification du
champ et de dégénérescence des jeux dans l’espace social31. L’institution totale apparaît comme un « cas limite » qui suppose, pour se
réaliser, de bénéficier de la « complicité » des dispositions des acteurs
qui investissent et participent à ce champ. Ainsi, pas d’institution,
de champ bureaucratique, selon lui, sans habitus bureaucrate qui
s’exerce, s’actualise bien au-delà de la situation bureaucratique de leur
activité de travail, dans un ensemble de tâches de la vie quotidienne.
Soit une tendance « au formalisme, au fétichisme de la ponctualité
ou à la rigidité dans le rapport au règlement32 ». Pas de bureaucratie
et ses effets quasi « totalitaires » sans sujets qui s’identifient pleinement à leurs fonctions. Et c’est là où l’institution peut « dégénérer »
en « institution totale » : « Plus on s’éloigne du fonctionnement
ordinaire des champs pour aller vers des limites, sans doute jamais
atteintes, où, avec la disparition de toute lutte et de toute résistance à
la domination, l’espace de jeu se rigidifie, se réduisant à une “institution totale” au sens de Goffman ou encore, en un sens rigoureux cette
fois, à un appareil, plus l’institution tend à consacrer des agents qui
donnent tout à l’institution (au Parti, à l’Église ou à l’Entreprise, par
exemple), et qui accomplissent d’autant plus aisément cette oblation
qu’ils ont moins de capital en dehors de l’institution (les détenteurs
de “diplômes maisons” par exemple), donc de liberté par rapport à
elle et par rapport au capital et aux profits spécifiques qu’elle offre33. »
Si une institution peut exercer des effets totalitaires avec la
complicité des acteurs qui y sont disposés, Goffman montre bien
qu’il y a néanmoins une vie pour les groupes enfermés dans une
institution totale. Une vie propre à chaque groupe se développe dans
les institutions totales, « qui devient signifiante, sensée et normale dès
qu’on la connaît de l’intérieur34 ». Il faut discerner la vie de l’institution et la vie des groupes qui sont emmurés dans ces institutions.
Otero, dans sa relecture des écrits de Goffman, souligne à ce propos
l’importance de « distinguer les fonctions sociales objectives (ce que
l’institution fait), les épreuves concrètes (le vécu des individus) et les
discours officiels (ce que l’institution dit d’elle-même) et distinguer
les adaptations primaires des adaptations secondaires35 ». On retrouve
ici la distinction que Goffman propose entre les adaptations primaires
(AP) et secondaires (AS) auxquelles les acteurs recourent dans la mise
en scène de leur vie quotidienne36. Si les acteurs adoptent les rôles
attendus par l’institution, sous la forme de manière de faire (rôle) et
d’être (personnage), les adaptations secondaires correspondent aux
manières concrètes d’être et de faire que les personnes mobilisent,
consciemment ou non, pour s’écarter des attentes officielles de rôle.
Otero précise que la séparation entre les AP et les AS est plus
ténue qu’on croit, car l’un des critères qui les distinguent est la nature
de l’adaptation souhaitée par l’institution de la part de ses membres.
Or, ces derniers « ne savent jamais avec certitude s’ils se conforment
trop ou pas assez à l’institution37 ». Autrement dit, il n’est pas aisé
de savoir si on en fait trop (zèle) ou pas assez pour correspondre aux
attentes de rôle d’une institution, d’autant plus quand ses porte-parole recourent à l’art de la rhétorique, dont les acteurs ne sont pas
dupes.
La vie institutionnelle est ainsi le terrain de contradictions entre
discours officiels, pratiques effectives et vécu concret. C’est notamment la fonction du personnel encadrant que de gérer ces tensions,
en devant réaménager, transformer, faire opérer des mutations et
ajustements à l’institution. C’est ici que transparaît la fonction d’institutionnalisation du personnel encadrant, soit de façon autoritaire
(répression, discipline), soit par des modalités plus douces (légitimer
certaines adaptations secondaires, dans l’espoir de regagner de l’autorité). D’où la distinction de Goffman entre adaptations secondaires
désintégrantes (qui visent la modification radicale de l’institution) et
intégrées (situées dans le prolongement, la réactualisation, le renouvellement de l’institution).
Sur ce point, une forte résonance apparaît avec la triade conceptuelle de l’institué, de l’instituant et de l’institutionnalisation élaborée
par René Lourau38, dans le prolongement des travaux de Castoriadis39. Les adaptations primaires révèlent le mouvement institué
des institutions (qui tend vers la clôture des significations imaginaires
et l’avènement de sociétés hétéronomes), les adaptations secondaires
désintégrantes révèlent, à l’inverse, le mouvement instituant des institutions (le travail du négatif, qui innove, conteste, nie ce qui est
établi, fait « tomber les masques » de ce qui prétend être universel ou
incarner la vérité), tandis que les adaptations secondaires intégrées
nous renvoient davantage au mouvement d’institutionnalisation, qui
correspond à celui d’« auto-altération perpétuelle de la société » chez
Castoriadis, également qualifié d’« effet Mühlmann » par Lourau40.
Enfin, de même que cette triade conceptuelle louraldienne
doit se penser comme un jeu dialectique, la « distance au rôle » que
Goffman reconnaît dans le jeu des acteurs constitue un véritable rôle
de composition, mêlant identification et opposition à l’institution,
de même qu’individuation et institution41. Otero nous invite à une
telle lecture de Goffman, en se demandant : « Comment s’affirmer en
tant que “soi-même” (individu singulier) sans le faire “contre quelque
chose”, “à partir de quelque chose”, “en prenant distance (ou appui)
de quelque chose”42 ? »
LA CROYANCE ET LE SYMBOLIQUE AU FONDEMENT DU RAPPORT DE L’INDIVIDU AUX INSTITUTIONS
Les travaux de Bourdieu, inscrits dans le prolongement de ceux
de Durkheim et Mauss, insistent sur le rôle déterminant des croyances
dans le maintien des institutions et leur influence. Bourdieu parle à
ce propos de la « magie sociale » qu’opèrent les institutions43. Pour
l’évoquer, un petit détour par Durkheim peut être utile44, cela afin
de montrer le rôle médiateur que joue le symbolique dans le lien qui
se tisse entre le « dehors » de l’institution et son » dedans » (l’institution intériorisée et incorporée dans l’habitus des acteurs). Émile
Durkheim s’est ainsi beaucoup intéressé aux symboles constitutifs
du lien social. S’il mobilise le concept de symbolique, c’est pour
qualifier la manière dont les individus se représentent le produit de
leur association, en parlant par exemple de la divinité comme d’une
« expression symbolique de la collectivité45 ». L’institution apparaît ici comme une forme symbolique, qui peut concrètement se
traduire, au niveau de l’individu, par un sentiment d’appartenance,
le sentiment de constituer un petit maillon au sein d’une chaîne qui
le précède, le dépasse et a vocation à lui survivre.
À cette fonction métaphorique du symbole se joint donc sa
fonction de cohésion sociale, en tant qu’opérateur « d’alliance, de
reconnaissance, du lien social46 », mais aussi sa fonction d’autorité
sociale : les individus qui parlent au nom d’une institution (la Justice,
la République, la Religion, la Science…) se détachent de leurs concitoyens comme le sacré se sépare du profane. Ils en tirent d’ailleurs un
certain pouvoir (symbolique), la parole du prêtre faisant bien davantage autorité que celle du fidèle, de même que celle du professeur
vis-à-vis de celle de l’étudiant. Or, l’un des enjeux est que ceux qui
font ainsi figures (sacrées) de porte-parole d’une institution soient
perçus (par les profanes) comme de dignes représentants de celle-ci.
De même, l’un des enjeux est de déterminer si celui qui est investi
de ce statut symbolique de porte-parole institutionnel et reconnu
comme tel s’y représente effectivement comme un porte-parole, le
représentant de l’institution au nom de laquelle il parle et agit, ou
bien s’il s’approprie cette autorité symbolique et s’y identifie totalement, en ne parlant pas au nom du Père (de la République, de la
Science…) mais en se prenant pour le Père (pour la République, la
Science…).
D’autre part, toutes ces différentes formes symboliques, transcendantales que sont les institutions et toutes les figures symboliques
qui les incarnent, ses porte-parole, doivent être mises en scène pour
que se produise la « magie sociale » des institutions. Mises en scène
qui s’opèrent par des mots (des dogmes, des grammaires, des chants,
etc.), par des images (à travers une peinture, une sculpture, etc.) et qui
sont l’objet de nombreux rites et rituels. Pour que la transcendance
de l’Autre ait le statut d’évidence, d’allant de soi, il faut rendre cette
fiction la plus réaliste possible. Pierre Legendre, dans La fabrique de
l’homme occidental47, nous livre à ce sujet de multiples illustrations de
ces mises en scène ritualisées des formes et figures symboliques qu’incarnent les institutions et leurs porte-parole, à travers l’observation
et l’analyse d’une salle d’audience papale par exemple, celles d’une
convention d’entreprise ou encore du défilé du 14 juillet.
On peut donc avancer que l’une des clés dans le maintien des
institutions tient au désir des acteurs de continuer à s’investir dans
le « jeu » et les « enjeux » des institutions, ce qui suppose le maintien
de certaines croyances : croyance en la légitimité de l’institution et de
ceux qui la représentent ; croyance dans le fait que les porte-parole
d’une institution possèdent quelque chose de plus, qu’on n’a pas (un
capital culturel, économique, relationnel, pour reprendre la terminologie bourdieusienne) ; croyance aussi que sa propre implication dans
le jeu de l’institution sera une voie de réalisation de son « je », de
son identité, au sens où cette implication peut nourrir/garantir un
sentiment d’appartenance au sein d’une institution.
Si nous poursuivons cette relecture psychosociologique des écrits
de Pierre Bourdieu48, nous retrouvons les traces d’une problématique
de recherche qu’on peut qualifier de « clinique » dans les dernières
pages de ses Méditations pascaliennes. Bourdieu y reprend la célèbre
étude de cas du président Schreber par Freud49 et traite de la mise à
l’épreuve identitaire, psychique, que peut occasionner la participation
à certains rites d’institution. Pierre Bourdieu s’intéresse précisément
à ces moments qui marquent le sujet du sceau de l’institution et par
lesquels il se trouve pris dans ses jeux et ses enjeux, à l’image du rite
d’investiture du président Schreber, ce rite ayant pour enjeu l’appropriation de l’impétrant par la fonction symbolique (celle de président
d’une cour d’appel suprême).
Dans son analyse, Pierre Bourdieu rend compte de ce double
mouvement contradictoire, mêlant appropriation imaginaire/
narcissique d’une fonction symbolique et captation symbolique
de l’imaginaire/du désir narcissique du sujet : « Dans les univers
ordinaires, dans le processus par lequel on devient professeur par
exemple, la transaction [entre désir du sujet, désir de l’institution]
est extrêmement longue, elle commence dès la sixième : celui qui
est au premier rang, qui lève le doigt, choisit l’institution et il est
choisi par elle parce qu’il la choisit. On ne sait plus qui choisit, si
c’est l’institution qui choisit l’individu ou l’inverse. Ce qui fait que
le travail de négociation est opéré à l’échelle infinitésimale, sur une
durée très longue50. »
Bourdieu en appelle plus largement à la collaboration entre la
sociologie et la psychanalyse afin d’explorer les diverses modalités
psychiques et sociales par lesquelles se restructure l’économie libidinale du sujet, passant d’une libido narcissique à une libido objectale.
Ainsi se demande-t-il : « Comment s’opère le passage, que décrit
Freud, d’une organisation narcissique de la libido, dans laquelle
l’enfant se prend lui-même (ou son propre corps) comme objet de
désir, à un autre état dans lequel il s’oriente vers une autre personne,
accédant ainsi au monde des “relations d’objet”51 ? » L’une des hypothèses qu’il propose alors pour comprendre ce passage est de prendre
la mesure du besoin de reconnaissance de l’individu, défini comme
« être perçu », et du rôle déterminant que le regard d’autrui joue par
conséquent sur la construction de son identité personnelle. Aussi,
« le sacrifice de “l’amour propre” » constitue le prix à payer pour
que l’individu puisse bénéficier des « témoignages de reconnaissance,
de considération ou d’admiration52 » de ceux qu’il interpelle et des
institutions surtout qu’il interpelle, dont les actes de reconnaissance
lui octroient autant de raisons d’être et de trouver une pleine justification à son existence.
Ainsi, quand il opère une relecture socioanalytique du cas
Schreber, si Pierre Bourdieu s’attarde sur le rite d’investiture le
nommant président d’une cour d’appel suprême, c’est pour souligner que ce genre de rites constitue une véritable épreuve existentielle (qu’il déclare ailleurs avoir personnellement vécue, non sans
une certaine ambivalence, lors de son élection au Collège de France).
La question existentielle qui s’impose à Daniel Paul Schreber est de
savoir s’il accepte ou non de « payer de sa personne » à l’occasion
de cette nomination, en faisant le deuil de son amour propre pour
devenir la personnification d’une fonction symbolique, au sein d’une
institution qui le désigne comme un digne porte-parole et successeur.
L’institution étant présentée comme la seule instance apte à « concurrencer le recours à Dieu53 » pour répondre à notre besoin de trouver
dans notre existence contingente et finie quelques raisons d’être.
Si donc Daniel Paul Schreber tombe dans le délire paranoïaque à
l’occasion de ce rite d’investiture, c’est notamment parce que ce
rite provoque chez lui une crise existentielle, du fait qu’il refuse de
sacrifier sa « personne privée54 » au service de l’Autre, ainsi forclos et
resurgissant sous la forme du délire et de l’hallucination55.
CONCLUSION
Les sociologues plus contemporains qui se sont attachés à l’étude
des institutions insistent sur l’importance de leurs mutations et
leur conception dynamique. Jean-Claude Kaufmann, par exemple,
affirme qu’elles sont désormais « souples et décentralisées, [elles]
deviennent des usines à fabriquer des individus plus autonomes et
responsables56 ». Il en est de même pour les tenants de la théorie de
la régulation sociale57 ou encore pour François Dubet58, pour qui les
institutions sont désormais plus ouvertes et transverses. Tous relèvent
la transformation et non pas la disparition ou l’affaiblissement de la
normativité qui s’y opère, en passant d’un mode de socialisation à
un mode d’individuation. Ce faisant, ces contributions pointent de
nombreuses limites aux approches sociologiques plus « classiques »
de l’institution, qui méritent selon moi d’être nuancées. Nous avons
pu le constater, que ce soit dans les écrits fondateurs d’école durkheimienne ou parmi ceux de Bourdieu, la vitalité des institutions, leurs
changements mais aussi leur participation aux processus d’individuation sont d’ores et déjà reconnus et explorés, en ne réduisant pas
le rapport individu-institution à une relation d’assujettissement ou
de soumission. De même, la fonction symbolique exercée par les
institutions, sur laquelle ils nous alertent, demeure d’une indéniable
actualité.
Par ailleurs, cette relecture permet également d’entrevoir des
passerelles entre divers courants et approches, qui mériteraient peut-être d’être davantage approfondies. Je pense en premier lieu aux
résonances qui surgissent entre les apports de l’interactionnisme de
Goffman et ceux des tenants de l’analyse institutionnelle. Les autres
contributions de cet ouvrage s’inscrivent dans cette volonté d’ouverture et de décloisonnement paradigmatique. On ne peut que le saluer
sans la moindre nuance.
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2 Georges Lapassade et René Lourau, deux rapports à l’analyse institutionnelle
 
Évoquer Georges Lapassade et René Lourau est, pour moi, à
la fois une évidence et une difficulté. Je les ai bien connus lorsque
j’étais étudiant puis enseignant à l’université Paris 8 Vincennes-Saint-Denis. Si j’étais plus proche de René Lourau, mon directeur
de thèse, j’ai aussi côtoyé Georges Lapassade. Ma dernière collaboration directe avec ce dernier a été de l’aider à mettre en forme sa
contribution à Institution et implication. L’œuvre de René Lourau60,
paru en 2002, ouvrage que j’ai codirigé avec Ahmed Lamihi après le
décès de Lourau.
Au moment d’écrire ce chapitre, ce sont les concepts d’instituant
et d’institutionnalisation qui se sont imposés à moi comme ayant à la
fois rapproché et éloigné Lapassade et Lourau depuis leur première
rencontre en décembre 1963.
Je propose tout d’abord de revenir sur les parcours respectifs de
Lapassade et Lourau, avant de donner quelques éléments de mon
implication dans l’écriture de ce texte. Je montre ensuite comment
chacun d’eux a progressivement élaboré un rapport singulier à l’analyse institutionnelle, en se distinguant par leurs objets mais aussi par
leurs choix méthodologiques.
PARCOURS CROISÉS DE GEORGES LAPASSADE ET RENÉ LOURAU
Georges Lapassade (1924-2008) et René Lourau (1933-2000)
ont eu des parcours à la fois proches et distincts. Tous deux béarnais comme le sociologue Pierre Bourdieu et l’anthropologue Gérard
Althabe, ils sont d’abord passés par l’école normale d’instituteurs.
Comme Bourdieu, ils sont enfants d’ouvriers ou de paysans, comme
Althabe, Lourau est originaire du village de Gelos. Être un brillant
élève de l’école de la République permettait alors de devenir instituteur. Plus rare à cette époque, ils ont pu poursuivre leurs formations au-delà. Dans la suite de leurs parcours, Lapassade devient
chercheur au CNRS, puis enseignant-chercheur à Tunis puis à Tours,
tandis que Lourau, plus jeune de neuf ans, devient professeur de
français en lycée technique à Aire-sur-l’Adour puis à Paris. Il y mène
des expériences d’autogestion pédagogique et participe au Groupe de
pédagogie institutionnelle avec Michel Lobrot, Raymond Fonvieille,
Georges Lapassade et quelques étudiants de ce dernier.
Après sa thèse d’État soutenue en 1969 à l’université de Nanterre,
où il enseignait comme assistant de son directeur de thèse, Henri
Lefebvre, depuis 1966, Lourau est recruté à l’université de Poitiers et
y dirige le département de sociologie. En ce début des années 1970,
il accompagne des expériences étudiantes, permet la création d’une
crèche dans les locaux de l’université et participe à un mouvement
de refus de la notation61. Cela aboutit en 1974 à une mise à pied qui
donne lieu à une campagne de presse nationale dans laquelle des
universitaires de différents bords le soutiennent publiquement.
C’est après cet épisode de Poitiers que Lapassade s’arrange pour
faire venir Lourau au Centre universitaire expérimental de Vincennes,
où il avait lui-même été recruté en 1972. Cette expérience, rapidement mise en place par le ministre Edgar Faure suite au mouvement
étudiant de mai 1968, réunissait des enseignants comme Michel
Foucault, Gilles Deleuze ou encore François Châtelet. En 1980, elle
a été déplacée à Saint-Denis par Alice Saunier-Seïté, ministre du
président de la République d’alors, Valéry Giscard d’Estaing. C’est là
que je les rencontre dans le département des sciences de l’éducation
de ce qui était devenu l’université Paris 8.
La thèse d’État de Lapassade donne lieu à un ouvrage publié en
1963, L’entrée dans la vie62, qui porte sur le principe de néoténie. Cette
thèse marque son époque et est encore souvent citée, y compris dans
des thèses de biologie. Selon le principe de néoténie, l’être humain
conserve des traits juvéniles à l’âge adulte et ne cesse d’évoluer de la
naissance à la mort. En particulier, il continue d’apprendre durant
toute sa vie, ce qui fera du livre de Lapassade une référence importante pour la formation d’adultes, en plein essor dans les années
1970. Ce principe relativise donc la différence entre l’enfance, l’adolescence et l’âge adulte. Pour Lapassade, ces étapes ne sont jamais que
des étapes sociales, donc institutionnelles.
Comme je l’ai déjà indiqué, Lourau consacre sa thèse d’État à la
théorisation de l’analyse institutionnelle. Il le fait en particulier en
s’appuyant sur les différentes théories de l’institution disponibles à
l’époque, en particulier des travaux venant de la philosophie du droit.
Il s’intéresse aussi beaucoup aux travaux de Hegel auquel il reprend
la dialectique universalité/particularité/singularité dans la dialectique
institué/instituant/institutionnalisation. À d’autres moments de son
travail, il dialectise d’autres notions selon cette même « mécanique ».
La thèse d’État de Lapassade est dirigée par la psychanalyste,
médecin et professeur de psychologie Juliette Favez-Boutonier. Celle
de Lourau est dirigée par le sociologue marxiste Henri Lefebvre63.
Lapassade passe ainsi par la psychologie puis la psychosociologie,
alors que Lourau passe par les lettres puis la sociologie. Lourau s’intéresse aux mouvements d’avant-garde, en particulier en littérature, et
en fera un objet sociologique64. Réalisant sa thèse avec Henri Lefebvre,
il se confronte au marxisme mais, comme souvent chez Lourau, dans
un rapport de proximité/distance, comme ce sera aussi le cas avec la
psychanalyse.
Ces parcours s’inscrivent au départ et à l’arrivée dans les mêmes
aires géographiques, le Béarn et l’université Paris 8. Lapassade est
professeur en sciences de l’éducation alors que Lourau, professeur de
sociologie, enseigne simultanément dans le département de sciences
politiques et dans celui de sciences de l’éducation. Cette situation
de Lourau entre sociologie, sciences politiques et sciences de l’éducation explique d’ailleurs probablement qu’il n’a pas bénéficié des
mêmes promotions que d’autres collègues. Malgré la diffusion de
ses publications, il n’est pas allé au bout de la carrière de professeur
des universités. Il rechignait par ailleurs à remplir des dossiers de
demande de promotion.
S’ils ont tous deux travaillé à l’université Paris 8 pendant une
trentaine d’années, Lapassade et Lourau ont mené peu de projets
communs. Il y a eu des périodes particulièrement orageuses entre
eux, ce dont j’ai souvent été témoin.
Lapassade et Lourau ne puisent pas aux mêmes sources et inspirations. Dans les années 1960-1970, Lapassade se tourne davantage
vers ce qui était en train de devenir la psychosociologie en s’inspirant
des travaux nord-américains sur la dynamique de groupe. Il s’intéresse alors à la pratique du training group et à la bioénergie, il répond
à des commandes de formation et d’intervention, en particulier de
syndicats étudiants65. Lourau regarde du côté de la philosophie, des
sciences politiques et de la sociologie.
Avec Guattari, Lapassade et Lourau partagent une découverte
qui leur reste reconnue aujourd’hui. Cette découverte, qui peut
sembler banale cinquante ans plus tard, est que les « dimensions
institutionnelles » (termes qui se retrouvent dans leurs écrits respectifs) sont présentes dans toute situation locale et dans tout groupe.
Elles doivent donc être prises en compte dans l’analyse de toute situation sociale. La question qui se pose alors est de trouver le moyen de
faire en sorte que les individus aient conscience de ces dimensions
institutionnelles qui traversent et influencent leur vie quotidienne.
Cet objectif est partagé par la psychothérapie et les pédagogies institutionnelles, il est le moteur de l’intervention socianalytique à l’élaboration de laquelle Lapassade et Lourau vont tous deux travailler66.
Pour le courant institutionnaliste, il s’agit donc à la fois d’analyser et de trouver des alternatives aux déterminations sociales et institutionnelles qui pèsent sur les individus. Pour cela, il faut élaborer
des dispositifs appropriés en travaillant ce que Guattari, Lapassade et
Lourau appellent des « analyseurs », reprenant un terme qui existait
bien avant eux dans les travaux du Russe Ivan Pavlov. À la même
époque, en Amérique latine, Paulo Freire parle de conscientisation et
cherche lui aussi à créer les conditions de l’émancipation67.
À l’université de Nanterre, le sociologue Michel Crozier travaille
le concept d’organisation68. Cela va donner lieu à la sociologie des
organisations et à l’analyse stratégique dont on connaît le succès
dans le monde de l’entreprise. Ses principaux concepts sont ceux de
rôle, d’acteur, de stratégie et de système. Les travaux de Crozier, que
Lourau évoque ponctuellement dans ses textes, lui permettent de
renforcer la distinction entre les concepts d’organisation et d’institution. La sociologie des organisations privilégie le fonctionnement,
les rôles et les stratégies individuelles et collectives, l’individu étant
pensé comme un acteur a priori rationnel et conscient de ses choix.
L’analyse institutionnelle va privilégier l’analyse de la manière dont
l’individu est, consciemment ou non, impliqué dans des institutions
dont la dynamique lui échappe en grande partie.
Dans L’analyse institutionnelle69, Lourau mobilise le concept de
déviance en distinguant entre dimensions libidinale, idéologique et
organisationnelle. Cette distinction permet de marquer la différence
entre organisation et institution. L’institution inclut non seulement
l’organisation (assimilable en grande partie à l’institué) mais aussi
d’autres dimensions beaucoup moins rationnelles : l’idéologie et la
libido (ce dernier terme recouvrant tout le domaine des affects). Ainsi
posé, l’organisation est un constituant de l’institution, quelque chose
que l’on pourrait saisir et décrire plus facilement que l’institution.
Dit autrement, l’analyse institutionnelle se présente comme plus
complexe que la sociologie des organisations.
Lapassade et Lourau n’abordent pas de la même manière cette
complexité. Le premier expérimente prioritairement des dispositifs
groupaux, alors que le second s’intéresse d’abord à l’évolution des
formes et forces sociales en les resituant historiquement. Comme déjà
indiqué, ils expérimenteront cependant ensemble, mais assez brièvement, l’intervention socianalytique dans différentes institutions70.
DEUX ORIENTATIONS DIVERGENTES
Dans les années 1980-1990, les intérêts de Lourau et Lapassade
s’éloignent davantage bien qu’ils continuent à se croiser dans les
couloirs de l’université Paris 8 à Saint-Denis. Lapassade s’intéresse
à l’ethnométhodologie, sur laquelle va porter la thèse d’État d’Alain
Coulon71. L’ethnométhodologie de Garfinkel et L’ethnographie de
l’école de l’Anglais Woods72 arrivent alors à Paris 8, en sciences de
l’éducation, et se répandent plus largement en France. Lapassade
prend une part très active à cette diffusion.
Parce qu’il s’intéresse aux courants interactionnistes nord-américains, Lourau reproche à Lapassade son abandon de l’analyse
institutionnelle. Lapassade s’en défend. Ainsi, en conclusion de son
ouvrage de 1991 L’ethno-sociologie73, il annonce l’avènement d’une
« ethnosocianalyse » qui ferait la jonction entre les courants « ethno »
(ethnographiques, ethnométhodologiques, ethnosociologiques) et
socianalytiques. Ce faisant, il préfigurait les pratiques qui ont été
développées par la suite en socio-clinique institutionnelle74 où seront
croisés l’observation participante, caractéristique des approches
ethnographiques, et différents dispositifs d’analyse collective.
À propos de cette rencontre entre approches institutionnaliste
et ethnographique, il faut aussi signaler le livre publié en 1987 par
Georges Lapassade, Remi Hess et Patrick Boumard, L’université en
transe75, dans lequel les auteurs proposent une analyse en situation du
mouvement étudiant opposé à la réforme Devaquet de 1986, ce qu’ils
qualifient d’analyse interne. Cet ouvrage illustre très bien comment
peuvent s’articuler une démarche privilégiant la description et l’observation et une autre privilégiant le travail des analyseurs.
Lapassade, toujours à l’affût de l’instituant, a été parmi les
premiers à s’être intéressé au training group et à la bioénergie. Il a
enquêté, au Maroc, en Italie et en France, sur les phénomènes de
transe et de dissociation et fait entrer le rap et le hip-hop à l’université. À l’université de Paris 8, il a permis la création d’une radio
libre76. Tout comme avec l’ethnométhodologie et l’ethnographie,
Lapassade contribue à l’émergence de nouvelles pratiques, au risque
d’apparaître provocateur. Plutôt que de discourir de manière distanciée sur la « jeunesse des banlieues », il la fait entrer dans l’espace
universitaire. Intervenant sur son propre milieu professionnel, il
observe et au besoin stimule les effets analyseurs de cette présence
qui fait apparaître les contradictions institutionnelles d’une université
affichant son ouverture sur son environnement, mais qui finira par
ne plus tolérer cette « invasion ».
Pendant cette période, Lourau commence à s’intéresser aux
travaux de Georges Devereux77 puis à Gilbert Simondon et à ses
travaux sur l’individuation et la transduction78. Lourau continue
ainsi à travailler à la fois le concept d’implication et le processus
d’institutionnalisation. L’orientation de recherche qui continue à
le mobiliser porte sur la manière dont l’individu est impliqué dans
le processus d’institutionnalisation. C’est tout particulièrement
l’analyse de l’implication des chercheurs dans l’institutionnalisation
des sciences qui l’occupe de manière constante. Cette préoccupation
était au cœur du Lapsus des intellectuels79, ouvrage qui interroge très
directement le fait que les intellectuels maintiennent leur statut social
en taisant leurs implications dans les rapports de domination. Toute
son œuvre peut d’ailleurs se lire comme une mise à l’épreuve de cette
thèse80.
Dans les années 1990, Lourau revient à la pratique clinique et,
plus précisément, socianalytique. Avant son décès, le 11 janvier 2000,
nous menions une intervention dans une association gestionnaire
d’établissements du secteur médico-social (l’ADAPEI du Loiret81).
Nous y travaillions simultanément avec le groupe des directeurs
des établissements du département et avec l’équipe de l’un des
établissements de l’association, un institut médico-éducatif (IME).
Au moment où Lourau est décédé, nous nous demandions si nous
allions accepter ou non de poursuivre l’intervention une année de
plus. Malgré les tensions et les difficultés dans le travail mené avec
le groupe de directeurs, souvent assez dérangés par nos questions et
propositions de dispositifs, ceux-ci souhaitaient poursuivre. C’est l’un
des paradoxes que l’on rencontre souvent en analyse institutionnelle :
nos interlocuteurs étant eux-mêmes pris dans les contradictions institutionnelles de leurs organisations, ils s’identifient alternativement à
l’institué et à sa négation, l’instituant. Quand ce dernier est trop fort,
trop dérangeant, ils défendent l’institué qui, dans le cas de directeurs,
garantit aussi leur pouvoir et leur salaire. Cependant, lorsque l’institué devient trop oppressant, les mêmes peuvent se placer du côté de
l’instituant, par exemple en promouvant des projets éducatifs alternatifs ou en dénonçant les excès de certaines formes de management.
UN REGARD IMPLIQUÉ
Mon propre parcours s’apparente à celui
L’ANALYSE INSTITUTIONNELLE POUR LAPASSADE, LOURAU ET… GUATTARI
INSTITUANT, INSTITUÉ ET INSTITUTIONNALISATION
CONCLUSION : LAPASSADE L’INSTITUANT ET LOURAU L’ANALYSTE DE L’INSTITUTIONNALISATION
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